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Toulouse,  le 22 Août  2024

Arrêté  no A23-2024

Portant  délimitation  du  domaine  public  départemental  affecté  au canal  de  Saint-Martory

Commune  de  FROUZINS  - canal  secondaire  des  Cottes-Goubard

Le Président  du  Syndicat  Mixte  de  l'Eau  et  de  l'Assainissement  de  Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  de Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  Général  de la Haute-Garonne  du  16 septembre  2009, transférant  ces

compétences  liées  au cycle  de l'eau  au Réseau31  ;

Vu le procès-verbal  de mise  à disposition  de Réseau31  par  le Département  de la Haute-Garonne  des biens

nécessaires  à l'exercice  de ses compétences  en date  du 9 janvier  2012  ;

Vu  le procès-verbal  et le plan  concourant  à la délimitation  de la propriété  des personnes  publiques  dressés

par Monsieur  Thomas  CABANIS,  géomètre  expert  en date  du 11 mai 2023,  annexés  au présent  arrêté

conforme  à la doctrine  de l'ordre  des géomètres  experts  (Conseil  supérieur  24 janvier  2017)  ;

Considérant  la volonté  de Réseau31  de délimiter  le domaine  public  affecté  au Canal  de Saint-Martory

cadastré  section  BC no35 à FROUZINS  (canal  secondaire  des Cottes-Goubard)  au droit  de la parcelle  privée

cadastrée  section  BC no32 sise sur  la commune  de FROUZINS  ;

Considérant  que  les parcelles  sur lesquelles  ont  été construites  le canal  de Saint-Martory  et ses canaux

secondaires  font  partie  du domaine  public  général  départemental  ;

Arrête

Article  1 : les limites  de la parcelle  départementale  cadastrée  section  BC no 35, qui  supporte  une  portion

du canal  secondaire  des Cottes-Goubard  située  sur la commune  de FROUZINS  sont  matérialisées  par les

repères  H (ancienne  borne),  I (nouveau  point  non matérialisé),  J (nouvelle  borne  OGE), K (angle  de pilier

privatif)  et les lignes  HI, U, et JK apparaissant  sur  le plan  annexé  au procès-verbal  susvisé  qui  permettent  de

repérer  la position  des limites  et des sommets,  au droit  de la parcelle  riveraine  cadastrée  :

section  BC no32 appartenant  à l'indivision  MORERA/BUCHE/ROMME,  sise sur la commune  de

FROUZINS  ;

Article  2 : le présent  arrêté  sera publié  et affiché  conformément  à la règlementation  en vigueur  ;

Article  3 : conformément  à l'article  R 421-1  et suivant  du Code  de Justice  Administrative,  le présent  arrêté

pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de Toulouse  dans  un délai  de

deux  mois  à compter  de sa date  de publication.

Annexes  : Pran  et  procès-verbar  concordant

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de  laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  And  ré Villet  - ZI Montaudran  - 31 4ü0  ïoulouse  - ïél  :05  61 17 3ü 30
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À la reque'te  de l'indivision  MORERA  / BuCHE  / ROMME,  propriétaires  indtvis  de la parcelle  ci-après

désignée,  je,  soussigné  Thomas  CABANIS,  Géûmètre-Expert  à TOLILOUSE,  inscrit  au Tableau  du Conseil  Régional

de Midi-Pyrénées  sous le numéro  06135,  ai été chargé  de procéder  au bornage  des limites  de la pmpriété

cadastrée  commune  de FR€)UZINS,  Sediûn  BC na32 et  dresse  en COnSéquence  le présent  procès-verbal.

Article  I  : Désignation  des  parties

Pmpriétaires  demandeurs  :

1)  L'indivision  MORERA  /  BUCHE /  ROMME  regmupant

Madame  Michèle  Claude  MORERA,  riée  le 16/11/1951  iSAJN!mlS-(A4(œERlE),  demeurant  44 chemin

de la Gaillûupe  Tremouilles,  122%  TRÉMüUILLES

ii  MadameCIaudieMüRERAépouseROBERTdemeurant1ruedesAnciensCombatfflntsd'AfriqueduNord,

59147  GC)NDECOURÏ

Mûnsieur  Hené  Jean-Claude  MORERA,  né le 14/01/195S.  demeurant  52a chemin  de l'Encontrade.  31600

lABASÏIDETTE

Mûnsteur  Gérard  Pierre  Jean MûRERA.  né le 06/ü3/1953.  demeurant  22 rue  Honoré  de Balzac.  814ü0

CARMAuX

Madame  Chantal  MiChèle  MORERA,  née le 09/10/1950,  épouse  CHABAL, demeurant  lieu-dit  tl LeS

Castors  )), 318 rue  du Devois,  34570  VAILHAUQU

MonsieurSébastien Guillaume BUCHE, né le 12/€)519B) à MURET  (311  demeurant  I  nie  de la Fontairie,

Monsieur  Guillaume  Piene  BUCHE, né re 15/09/1983  à MURET  (31),  demeurant  3 rue  du Comte  de L'isle,

3149C) LËGUEVIN

Madame  Lucile  Jeanine  Suzette  ROMME.  née le 24/04/1991  à TOULOUSE  (31). derneurant  25 rue de

Maguelonnes,  3127ü  VIllENEUVE-TOLOSANE

Propriétaires  indivis  de la parcelle  cadastrée  Commune  de FROUZINS  (31)  section  BC no 32

Proprïétaïres  rïveraïns  concernés  :

1)  Madame  Christine  BLCIT, née le 17/09/1%2  à CHARTRES (28),  demeurant  I  nie  des  Chaumes,  31270  FROUZINS

Propriétaire  des  parcelles  cadastrées  Commune  de FROUZINS  (31) sedion  BC n'  217  et  343

Suïvant  l'acte  dressé  le 21 septembre  2(X)5  par  Maître  VIGIER, notaire  à MlIRET  (31)

2) Monsieur  Stéphane  Jean-Paul  GAREAU,  né le 15/07/1961  à MEuLAN-EN-YVELINES  (78) et Madame  Sylvie

Jeanine  CUBY, sûn épouse,  née le 24/ü5Q963  à PARIS (75014).  Demeurant  3 rue  des  Chaumes,  31270  FROUZINS

Propriétaires  indivis  de la parcelle  cadastrée  Commune  de FROLIZINS (31)  sedïûn  BC n" 342

lSuivant Ibcte de vente dressé le 26 mai1994 par rJbître VIRONNEAU, notaire au FOUSSERET(31)

Merci  daappcser  vos initWes  düns CF œdre

Elles peuvent  être  transmises  à un autre  géomètre-expert  qui  en ferait  la demande  dans  le cadre  d'une  mission

foncière  en applicatiûn  de l'article  52 du décret  no 96-478  du 31 mai  1996.

compte  tenu  de l'évolution  des  technologies,  des coûts  de mise  en œuvre,  de la nature  des données  à pmtéger

ainsi  que  des risques  pour  les droits  et libertés  des personnes,  le géûmètre-expert  met  en œuvre  toutes  les

mesures  techniques  et  organisationnel(es  apprapriées  afin  de  garantir  la confidenUalité  des données  à caradère

personnel  colledées  et  traitées  et un niveau  de sécurité  adapté  au risque.

Conformément  au Règlement  (UE)  2016/679  relatif  à la protection  des  données  à caractère  personnel,  les parties

dtSposent  d'un  dmit  d'aCCèS et  te  rectificatiûn  Sur leurs  ttonnéêS  qui  peut  être  exercé  auprès  du géûmètre-expert.

Sûus  réserve  d'un  manquement  aux  dispûsitiûns  ci-dessus,  les parties  peuvent  intrûduire  une rédamation  auprès

de la CNIL.

Article  13  : Clauses  Générales

ll est  rappelé  que  le procès-verba1  de  bornage  dressé  par  un Géomètre-Expert  et signé  par  tûutes  les parties,  fixe

pûur  l'avenir  les limites  des  propriétés  et vauttitre.  Le procès-verbal  de bûrnage  fait  foi  entre  les signataires  mais

aussi  entre  les acquéreurs  et  successeurs  qui  sont  de dmit  subrogés  dans  les adions  par  leurs  auteurs.

Aucun  nouveau  bornage  ne peut  être  réalisé,  dès lors  que le plan  et le procès-verbal  antérieurs  ayam  reçu le

consentement  des parties  permettent  de recûnstituer  sans ambiguïté  la pûsitiün  de la limite.

Par conséquent,  les parties  soussignées  déclarent  solennellement  qilà  leur  connaissance  il n'existe  aucune

clause,  définiUon  de rimite,  ûu condition  contraire  aux  présentes  pouvant  être  contenues  dans  tout  acte,  plan,  ou

procès-verbal  de bornage  antérieur  ou tout  autre  document.  Elles  déclarent  également  qu'il  n"existe,  à ce jour,  ;a

leur  connaissance,  aucune  autre  borne  ou signe  matériel  cûncernant  les limttes  présentement  définies.

Les partiessignataires  affirment,  sous  leur  entière  responsabilité  être  prûpriétaires  des  terrains  objets  du présent

procès-verbal  ou avoir  reçu mandat  d'approuver  les présentes  en lieu  et place  de tous  les ayants  droit  qu'elles

disent  représenter.

Conformément  à l'article  52 dudit  décret,  ces documents  seront  communiqués  à tout  Géomètre-Expert  qui  en

ferait  la dernande.

En cas de vente  ou de cession  de l'une  quelconque  des propriétés  objet  des présentes,  son propriétaire  devra

demander  au notaire  de rnentiûnner  dans  l'acte  l'existence  du présent  dûcument.

Les parties  confient  l'exemplaire  original  au Géûmètre-Expert  soussigné  qui  s'oblige  à le conseriier  eî à en délivrer

copie  aux  intéressés.

Par dérûgatïOn  approuvée  par  leS parties  du 2'  alinéa  de l'article  sa6  du COde CiVil, leS fraiS  et  honoraires  relatifs

aux opérations  de bornage  et d'établissement  du présent  procès-verbal  seront  supportés  par l'lndivision

MORERA.

Les signataires  déclarent  accepter  les conditions  du présent  procès-verbal  en toutes  ses dispositions.

Fait  sur  12  pages  à TCIULOLISE,  le jeudi  1l  mai  2023

ACCORDS  DES  PARÏIES  :

Accords  des  parties  recueillis  par  le Géomètre-Expert  sûussi@né  :

Mme  Michèle  MpRERA  épouse  ÏAURINES

Mercr  ôpposer  vos initioles  rk-üs cp rMrp
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:ommune  de FROUZINS  (31)

Section lieu-dit  ou adrssse Numéro Observations

BC

BC

BC

BC

BC

BC

BC

BC

BC
I

Lieu-dit  « Les Moulins  ))

I  rue  des  Chaumes

Il  rue  des  Chaumes

Lieu-dit  « Les Mûulins  ))

7 rue  des  Chaumes

5 rue  des  Chaumes

3 rue  des  Chaumes

I  rue  des  Épis

Lieu-d+t  « Les Moulins  ))

35

217 et 243

338

339

34û

341

342

4ü3

52ü

Propriété  du Département  de La HAuTE-GARClNNE

Propriété  BlOT

Propriété  NOVALES

Propriété  BONNET

Indivision  BUCHE /  ROMME

Propriété  ALRAN  /  GUEZ

Propriété  GAREALI

Propriété  THEBIA

Indtvision  CHATONNAY  /  BOSC

EXPERÏISE

Article  3 : Débat  contradictoire  - Présence  ou  représentation

Afin  de pmcMer  au débat  contradictoïre  le 1l  niai  X)23  à û9 h ûC), ûnt  été  convoqués  par  lettre  simple  en date

du 24 avril  2023  :

a Mme  Chantal  MORERA  épouse  CHABAL

a M. Gérard  MORERA

a M. Henré  MORERA

o Mme  Michèle  MORERA

* M.  Jean ALRAN  et Mme  Sylvie  GUEZ

a Mme  Christine  BLC)T

ë M.  Charles  BC)NNEÏ  et Mme  Marie-Laure  BRAVO épouse  BA)NNEÏ

a M. Laurent  CHATONNAY  et Mme  Youphine  KHAMSOMBAT  épouse  CHAÏONNAY

a M.  Stéphane  GAREAU  et Mme  Sylvie  CUBY épûuse  GAREAU

a M. Luc NOVALES  et Mme  Ghislaine  MARQUES  épouse  NOVALES

a M. Hervé  THEBIA

* Le Département  de La Haute  Garonne

Aux  jour  et heure  dits,  sous mon  contrôle  et ma responsabilité,  mon  collaborateur,  M. Grégoire  BuFFlÈRE,

ingénieur  géomètre,  a procédé  à l'organisatiûn  du débat  contradictûire  en présence  de :

a M. Hervé  MORERA

ë M. Sébastien  BLICHE

a M.  Jean  ALRAN

a Mme  Christine  BLOT

a M. Charles  BONNET  et Mme  Marie-Laure  BRAVC) épouse  BûNNET

a M. Stéphane  GAREAU

a M. Luc NOVALES

a Le Département  de La Haute  Garonne  représenté  par  M.  BUHAGIAR  rencontré  à une  date  u+térieure

Article  4 : Liste  des  docunients  analysés  pour  la  définiUon  des  limites

L'ensemble  des éléments  suivant  est  pris  en considération  dans  le cadre  d'une  opération  de bomage  et

de rétablissement  de limites.  Ces preuves  et/ou  faisceaux  d'indices  seront  hiérarchisés  au sein  de la partie  relative

-rd

lAl0IV)

Artide  6 : Définition  des  limites  de  propriétés

Les parties  signataires  reconnaissentcûmme  réelles  et  définitives  les limites  de propriété  ûbjet  du présent  procès-

verbal  de bûrnage  ainst  ftxées  suivant  les lignes  : A-B-C-D-E-F  et  H-I-J-K.

Les termes  de la limke  étant  matérialisés  de la façon  suivante  :

- A : angle  de pt!ier

- B : borne  ancienne

- C : arigle  de clôture

- D : axe  de mur  mitoyen

- E : axe  de mur  mitoyen

- F : axe de mur  mitüyen

- H : borne  anciennei

- I : point  non  matMaNsé

- J : borne  nouvelle

- K : angle  de pilier

Nature  des  limites  et  appartenances  :

Entre  les paintsAet  B, la limite  estîixée  entre  un angle  de pilier  privatifà  l'lndivision  MORERA  /  BUCHE /  ROMME

(pûim  A) et une  bürne  anctenne  (point  B).

Entre  leS points  B et  C, la limite  est  fiXée  entre  une  bOme  ancienne  (pOint  B) et un angle  de clôture  (pOint  C). LeS

rnurs  etclôtures  situés  au drott  de la limite  BC sont  privatifs  et  rattachés  aux propriétés  GAREAU  etALRAN  /GljEl.

Entre  les points  C et  D, la limite  est  fixée  à la clôture  privative  rattachée  à la propriété  BC)NNET.

Entre  leS pointS  D, E et F, la limite  est  fiXée  à l'axe  dU muret  surmonté  d'une  Clôture  mitüyen.

Entre  les points  H et l, la limite  est  fixée  entre  une  borne  ancienne  (point  H) et un pûint  non matérialisé  (pûint  l).

Entre  les points  I et  J, la limite  est  fixée  entre  un point  nûn  matérialisé  (point  I) et  une  bûrne  nouvelle  (point  J).

Entre  les pûintsj  et K, la limite  estfixée  entre  une  borne  nouvelle  (pointJ)  et  un angle  de pilierprivatif  à l'lnd#ision

MORERA  / BUCHE  /  ROMME  (point  K).

Tableau de cûordûnnées  permettant  le rétablissement  des sûmmets des limites :

Tableau  des  coordünnèesplanim&triques  RGF 93,  pmjection  conïque  conforme  CC43 :

C/OSSO de précision  : 1 (Suiw:rnt  arrêté  du 16  septembre  2003)

Merci  daapposer  vos irirtrales  dans ce cadre



Au  dro«  de  b  pmpriété  80NNü:

La limite  CD est  définie  par  le document  modificatif  du parcellaire  aidastral  établi  en  décernbre  1993  par

M.  MANDRA,  Géomètre-Expert  à TOULOLISE  (31).  Ce dœument  est  signé  et  fait  donc  foi  entre  les  signataires  mais

aussi  entre  les  acquéreurs  et  successeurs.

Le document  sus-cité  permet  de reconstituer  sans  ambiguïté  la position  de la limite.  La limite  CD est

rétablie.  une  cR)ture  ayant  depuis  été  cûnstniite,  œ  rétablissement  sera porté  à la signature  des  parties

cûncernées.  La clôture  située  au droit  de la limite  CD est  prmative  et  rattachée  à la pmpriété  BONNET.

Au  dtoit  de  la  proprMé  NOVALES  :

La lirmte  DE est  définie  par  le document  modifiaitif  du  parcellaire  cadastral  établi  en décembre  1993  par

M.  MANDRA,  Géomètre-Expert  à TOULOuSE  (31).  Ce dûaiment  est  signé  etfait  donc  foi  entre  les  signataires  mais

aussi  entre  les  acquéreurs  et  sucœsseurs.

Le document  sus-cité  permet  de reconstituer  sans  ambigu'+té  la position  de la limtte.  La limite  DE est

rétablie.  Un muret  surmonté  d'une  clôture  ayant  depuis  été  construit,  ce  rétablissement  sera  porté  à la signature

des  parties  concernées.  Le muret  surmonté  d'une  dôhire  situé  au droit  de  la limite  DE est  mitoyen.

Au  dro«  de  la  pmptiété  TH[81A  :

La limite  EF est  définie  par  le document  modificatif  du  parcellaire  cadastral  établi  en  décembre  1993  par

M.  MANDRA,  Géomètre-Expert  à TOLlLOUSE  (31).  Ce document  est  signé  etfa+t  donc  fûi  entre  les  signataires  mais

aussi  entre  les  acquéreurs  et  sucœsseurs.

Le document  sus-cité  permet  de reconstituer  sans  ambiguThé  la position  de la limite.  La limite  EF est

rétablie.  Un muret  surmonté  d'une  clôture  ayant  depuis  été  construit,  ce rétablissement  sera  porté  à la signature

des  parties  concernées.  Le muret  surmonté  d'une  clôture  situé  au droit  de  la limite  EF est  mitoyen.

Les parties absentes sont invMes  à st  prononcersur  cette défimtion  de limite.

Au dmk  de la pmpriété  de l'lndivision  BOSCI  CHAmNNAY:

La limite GH est définie par plan de division dressé en décembre 2009 par la SCP CABANIS / MAURY,
Géomètres-Experts  à TOULOUSE (31). Ce document  est  signé et  fait donc foi entre les signataires mais aussi entre
les acquéreurs  et  successeurs.

Le dûcument  sus-cité  permet  de recûnstituer  sans  ambiguïté  la position  de la limite.  La limtte  GH est

rétablie.  Ce rétablissement  ne  sera  pas  pûrté  à la signature  des  parties  concernées.

Le mur situé au droit  de la limite GH est privatif  à la propriété  de l'lndivisiûn  BOSC / CHAÏONNAY.

Au  drolt  de  la  pmprlété  du  Département  de  Ln  Hüute-Gamnne  ;

Aucun  dûaiment  ayant  préalablement  défint  cette  lirmte  n'a  été  retrouvé.  Le préserit  bornage  est  donc

reœvable.

Au  regard  de  l'état  des  lieux  et  des  dires  des  parties,  la limite  HIJK  est  propûsée.  La limite  HI s'établit  entre

une  borne  ancienne  (point  H) et un point  non  matérialisé  (pûint  I). La limite  IJ s"établit  entre  un polnt  non

matérialisé  et  une  borne  nouvelle  (pûint  J)

La limtte  JK s'établit  entre  une  bûrne  nüuvelle  (point  j) et un angle  de pilier  prtvatif  et rattaché  à la

propriété de l'lndiViSiôn MORERA / BuCHE / ROMME (pOint K). .î r, z (- (:h "yY (Ja,

i  xl  y ï  i  i-

Liste  des  pièces  préseritées  aux  parties  par  le représentant  du  Géomètre-Expert  soussigné  :

-  Un  extrait  de  dücumentatiûn  cadastrale

- Unplantûpographique

-  Un  plan  de  divisiün  dressé  le 19/ €)3/1985  par  M.  MASSONNET,  Géomètre-Expert  à MURET  (31).

-  undocumentmodificatifduparceIlairecadastraIétabliendécembre1993parM.MANDRA,Géomètre-

Expert  à TOllLC)LISE  (31).

-  Un  plan  de  division  dressé  en  décembre  2ôÜ!1 par  la SCP CABANIS  /  MAURY,  Géomètres-Experts  à

TOuLOUSE  (31).

Pièces, coristatations  et déclarattons  concernant  l'lndivisiûn  MORERA / BUCHE / ROMME
Liste  des  pièces  présentées  par  les  parties  :

-  Sans  objet

Signes  de  possession  constatés  :

-  Des  murs  et  des  dôhires  en limite  de propriété

- Des  bornes  anciennes

Déclarations  des  parties  :

-  Au  droit  de  la propriété  GAREAU,  les parties  s'entendent  pûur  dire  que  le mur  est  privatif  et  rattaché

à la propriété  GAREAU

- Au  droit  de  la proprtété  ALRAN  /  GUEZ,  les  parties  s'entendent  pour  dire  que  le mur  et  la clôture  sont

privatifs et rattachés  à la propriété  ALRAN  /  GUEZ
-  Au  dro+t  de la propriété  BONNET,  les parties  s'entendent  pour  dire  que  la clôture  est  privative  et

rattachée  à la propriété  BONNET

-  Au  drûit  de  la propriété  NOVAlES,  les parties  s'entendent  pour  dire  que  le rnuret  surmonté  d'une

clôture  est  mitoyen

Pièces,  constatations  et  déclarations  cûncernant  la pmpriété  BLOT

Liste  des  pièces  présentées  par  les  parties  :

-  Sûn  titre  de  propriété  transmis  en  amünt  de la réunion  de  bornage

Signes  de pûssession  constatés  :

-  une  bome  ancienne

- Lln  pilier  de  clôture  en  limke  de  propriété

Déclarations  des  parties  :

-  Les parties  s'entendent  pour  dire  que  la limite  s'établit  entre  le pilier  situé  sur  la propriété  MORERA

et  la borne  ancienne.  Mme  BLOT  indique  également  que  la clôture  entre  ces  deux  pûints  n'est  pas

correctement  placée du fatt de la v%étation  l'ayant poussé.

Pièces,  cünstatations  et  déclaratiûns  concernant  la propriété  GAREAU

Liste  des  pièces  présentées  par  les  parties  :

-  Sans  objet

Signes  de  possession  cünstatés  :

-  une  bome  ancienne

-  Un  mur  en  lim+te  de  propriété

Déclarations  des  parties  :

-  LeS parties  I  entendent  pour  dire  que  le mur  eST priVatif  êî  rafÈaChé  à la propriété  GAREAU

Pièces,  constatatiûns  et déclaratiûns  concernant  la prûpriété  ALRAN / GUEZ
Liste  des  pièces  présentées  par  les  parties  :

Sans  objet

Signes  de  possession  constatés  :

Un mur  et  une  clôture  en  limite  de  pmpriété

Déclarations  des  parties  :

Les parties  s'entendent  pour  dire  que  le mur  et  la clôture  sûnt  privatifs  et  rattachés  à la propriété

ALRAN  /  GUEZ
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